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(57) Appareil électroménager comportant un fer (1)
à repasser et une base (2) portative comprenant un em-
placement (21A) pour poser le fer (1) à repasser, le fer
(1) à repasser comportant une semelle (10) surmontée
d’un corps comprenant une partie en porte-à-faux s’éten-
dant derrière la semelle (10), la base (2) comportant des
moyens d’immobilisation du fer (1) à repasser sur l’em-
placement (21A) permettant le transport de l’ensemble
de l’appareil par une poignée (11) du fer (1) à repasser,
caractérisé en ce que les moyens d’immobilisation com-
prennent un organe de maintien (22A) venant s’insérer
dans une cavité (13) de forme complémentaire ménagée
sur une face inférieure de la partie en porte-à-faux du
corps du fer (1) à repasser s’étendant derrière la semelle
(10).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un appareil
électroménager comportant un fer à repasser et une ba-
se portative comprenant un emplacement pour poser le
fer à repasser dans lequel la base comporte des moyens
d’immobilisation du fer à repasser sur l’emplacement per-
mettant le transport de l’ensemble de appareil par une
poignée du fer à repasser.
[0002] Il est connu, de la demande de brevet FR 2 874
628 déposée par la demanderesse, un appareil de re-
passage comportant un fer à repasser et une base por-
tative génératrice de vapeur munie d’un emplacement
adapté pour poser le fer. Dans ce document, la base
comporte un butoir venant recouvrir la partie arrière du
fer à repasser, pour immobiliser cette dernière en posi-
tion, et un arceau mobile en rotation venant immobiliser
la partie avant du fer à repasser de manière à ce que
l’appareil puisse être transporté par la poignée du fer à
repasser.
[0003] Cependant, le butoir ainsi réalisé présente l’in-
convénient d’être volumineux, conduisant à la réalisation
d’une base relativement encombrante. De plus, le butoir
présente l’inconvénient de présenter un aspect massif
qui peut nuire à l’esthétique de l’appareil.
[0004] Aussi, un but de la présente invention est de
remédier à ces inconvénients en proposant un appareil
électroménager comportant un fer à repasser et une ba-
se portative comprenant un emplacement pour poser le
fer à repasser, dans lequel les moyens pour immobiliser
le fer à repasser sont à la fois peu encombrants et fiables.
[0005] A cet effet, l’invention a pour objet un appareil
électroménager comportant un fer à repasser et une ba-
se portative comprenant un emplacement pour poser le
fer à repasser, le fer à repasser comportant une semelle
surmontée d’un corps comprenant une partie en porte-
à-faux s’étendant derrière la semelle, la base comportant
des moyens d’immobilisation du fer à repasser sur l’em-
placement permettant le transport de l’ensemble de l’ap-
pareil par une poignée du fer à repasser, caractérisé en
ce que les moyens d’immobilisation comprennent un or-
gane de maintien venant s’insérer dans une cavité de
forme complémentaire ménagée sur une face inférieure
de la partie en porte-à-faux du corps du fer à repasser
s’étendant derrière la semelle et en ce que l’organe de
maintien est masqué par le fer à repasser lorsque le fer
à repasser repose sur l’emplacement de la base.
[0006] Une telle caractéristique permet d’assurer un
bon maintien de la partie arrière du fer à repasser avec
un organe de maintien peu encombrant et présentant
l’avantages d’être masqué par le fer à repasser lorsque
ce dernier repose sur la base, permettant d’obtenir un
appareil avec une base compacte et à l’esthétique amé-
liorée.
[0007] Selon une autre caractéristique de l’appareil se-
lon l’invention, l’organe de maintien est constitué par une
excroissance fixe s’étendant longitudinalement en direc-
tion du centre de l’emplacement, depuis une bordure su-

rélevée de l’emplacement, la cavité comprenant un re-
tour de matière venant se positionner sous l’excroissan-
ce lorsque le fer à repasser est disposé sur l’emplace-
ment.
[0008] Une telle caractéristique présente l’avantage
d’assurer un engagement de l’excroissance du fer dans
la cavité par un simple mouvement de recul du fer à re-
passer sur l’emplacement, et d’empêcher le soulève-
ment de la partie arrière du fer à repasser par rapport à
l’emplacement lorsque l’excroissance est engagée dans
la cavité.
[0009] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, l’excroissance présente une forme convergente
avec des bords arrondis.
[0010] Une telle caractéristique permet de faciliter l’en-
gagement et le positionnement du fer à repasser sur l’em-
placement, la forme convergente et arrondie de l’excrois-
sance assurant le centrage du fer à repasser sur l’em-
placement.
[0011] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’emplacement comporte un fond plan, recevant avanta-
geusement des patins en relief, l’excroissance s’éten-
dant sensiblement parallèlement au fond de l’emplace-
ment.
[0012] Une telle caractéristique permet à l’excroissan-
ce d’assurer un parfait maintien de la partie arrière du
fer à repasser dans l’emplacement, notamment selon
une direction transversale au fond de l’emplacement. La
présence des patins présente également l’avantage
d’isoler thermiquement la semelle du fond de l’emplace-
ment pour éviter un échauffement excessif de la base.
[0013] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les moyens d’immobilisation comprennent une deuxième
excroissance s’étendant transversalement à l’excrois-
sance s’engageant dans la cavité, la deuxième excrois-
sance venant s’engager dans un espace dédié ménagé
sur une face arrière du fer à repasser.
[0014] Une telle caractéristique permet d’avoir une
deuxième excroissance qui assure un centrage et un
maintien additionnel de la partie arrière du fer à repasser
sur l’emplacement.
[0015] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, les moyens d’immobilisation comprennent un
élément de blocage mobile entre une position repliée
dans laquelle le fer à repasser peut être extrait de la base
et une position d’immobilisation dans laquelle l’élément
de blocage vient immobiliser la partie avant du fer à re-
passer sur la base.
[0016] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la base comporte des moyens de rappel exerçant un cou-
ple sur l’élément de blocage dont le sens s’inverse au
passage d’une position intermédiaire située entre la po-
sition d’immobilisation et la position repliée, le couple
exercé par les moyens de rappel tendant à ramener l’élé-
ment de blocage vers la position repliée lorsque l’élément
de blocage se trouve dans une première plage angulaire
comprise entre la position intermédiaire et la position re-
pliée et tendant à ramener l’élément de blocage vers la
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position d’immobilisation lorsque l’élément de blocage
se trouve dans une deuxième plage angulaire comprise
entre la position intermédiaire et la position d’immobili-
sation.
[0017] Une telle caractéristique permet d’avoir un dis-
positif d’immobilisation du fer à repasser sur l’emplace-
ment qui est fiable et très ergonomique d’utilisation.
[0018] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les moyens de rappel maintiennent l’élément de blocage
au contact du fer à repasser lorsque l’élément de blocage
est en position d’immobilisation.
[0019] Une telle caractéristique présente l’avantage de
supprimer tout jeu entre l’élément de blocage et le fer à
repasser pour un meilleur maintien de ce dernier sur la
base.
[0020] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’élément de blocage est monté rotatif autour d’un axe et
les moyens de rappel sont constitués par au moins un
ressort de torsion hélicoïdal comprenant une première
extrémité reliée en un point de la base et une deuxième
extrémité reliée en un point de l’élément de blocage, le
point de l’élément de blocage se trouvant situé entre le
point de la base et l’axe, en étant aligné avec ces der-
niers, lorsque l’élément de blocage occupe la position
intermédiaire.
[0021] De tels moyens de rappel présentent l’avantage
d’être efficaces et simples et économiques à réaliser.
[0022] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’élément de blocage présente la forme d’un arceau.
[0023] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la base renferme un réservoir et une cuve pour la géné-
ration de vapeur sous pression.
[0024] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la base comporte une surface supérieure comprenant un
tableau de commande, le tableau de commande étant
disposé dans un plan parallèle au plan de l’emplacement.
[0025] Une telle caractéristique présente l’avantage
d’assurer une très bonne visibilité au tableau de com-
mande pour une meilleure ergonomie d’utilisation.
[0026] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’emplacement pour poser le fer est incliné par rapport
au plan inférieur de la base.
[0027] Une telle inclinaison permet d’obtenir une
meilleure ergonomie d’utilisation de l’appareil.
[0028] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d’après la descrip-
tion donnée ci-après d’un mode particulier de réalisation
de l’invention présenté à titre d’exemple non limitatif, en
se référant aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue de côté d’un appareil de re-
passage selon un mode particulier de réalisation de
l’invention lorsque l’arceau de blocage est en posi-
tion d’immobilisation du fer ;

- la figure 2 est une vue en perspective de l’appareil
de la figure 1 avec le fer à repasser soulevé de la
base ;

- la figure 3 est une vue en perspective éclatée du
sous-ensemble comprenant l’emplacement pour po-
ser le fer et l’arceau de blocage ;

- la figure 4 est une vue en perspective agrandie du
sous-ensemble de la figure 3 avec l’arceau de blo-
cage en position repliée ;

- la figure 5 est une vue de dessus du sous-ensemble
de la figure 3 ;

- Les figures 6, 7 et 8 sont des vues en coupe selon
la ligne VI-VI de la figure 5 lorsque l’arceau de blo-
cage est respectivement en position repliée, en po-
sition intermédiaire et en position d’immobilisation.

[0029] Seuls les éléments nécessaires à la compré-
hension de l’invention ont été représentés. Pour faciliter
la lecture des dessins les mêmes éléments portent les
mêmes références d’une figure à l’autre.
[0030] Les figure 1 et 2 représentent un appareil de
repassage, du type générateur de vapeur, comportant
classiquement un fer 1 à repasser reposant sur une base
2 portative intégrant, de manière connue en soi, une cuve
pour la production de vapeur sous pression, non repré-
sentée sur les figures, la base 2 étant alimentée électri-
quement au moyen d’un câble 24.
[0031] Le fer 1 comporte une semelle 10 chauffante
surmontée d’un corps plastique monobloc intégrant une
poignée 11, cette dernière se prolongeant vers l’arrière
du fer par deux bras 12 comprenant une face arrière
constituant le talon du fer, le corps comportant une partie
en porte-à-faux s’étendant entre la semelle 10 et le talon
du fer. La poignée 11 se prolonge classiquement vers
l’avant du fer par un nez recouvrant la pointe avant de la
semelle 10, le fer 1 étant relié à la base 2 par un cordon
souple 3 intégrant des fils d’alimentation électrique de la
semelle 10 chauffante ainsi qu’un conduit d’alimentation
en vapeur de la semelle 10 du fer.
[0032] Comme on peut le voir sur la figure 2, la base
2 comporte une surface inférieure 20 plane destinée à
reposer sur un plan horizontal et présente une surface
supérieure 21 inclinée comprenant un renfoncement
constituant un emplacement 21A pour reposer le fer 1,
cet emplacement 21A comportant un fond plan incliné
de l’ordre de 30° par rapport à la surface inférieure 20 et
présentant des patins 21 B en saillie permettant d’isoler
thermiquement la base 2 de la semelle 10 du fer.
[0033] La surface supérieure 21 de la base 2 comporte,
devant l’emplacement 21A, un panneau 23 de comman-
de de l’appareil, avantageusement disposé dans un plan
parallèle au plan de l’emplacement 21A, et renferme
dans l’espace situé sous l’emplacement 21, un réservoir
destiné à alimenter en eau la cuve pour la production de
vapeur, le réservoir étant muni d’une trappe de remplis-
sage 25.
[0034] Afin de permettre l’immobilisation du fer 1 à re-
passer sur la base 2, la base comporte un butoir 22 dis-
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posé au pied de l’emplacement 21A, sur lequel le talon
du fer à repasser vient prendre appui lorsqu’il est posé
sur le fond plan incliné de l’emplacement 21A.
[0035] Plus particulièrement selon l’invention, le butoir
22 présente une première excroissance 22A venant s’in-
sérer dans une cavité 13 ménagée sur une face inférieure
de la partie en porte-à-faux située à l’arrière du fer 1 à
repasser.
[0036] De manière préférentielle, la première excrois-
sance 22A s’étend parallèlement au fond de l’emplace-
ment 21A et en direction du centre de l’emplacement
21A, depuis une bordure surélevée de l’emplacement
21A, la cavité 13 comportant un retour de matière 13A
venant se positionner sous l’excroissance 22A lorsque
le fer 1 à repasser est disposé sur l’emplacement 21A
de manière à assurer l’immobilisation verticale de la par-
tie arrière du fer 1 dans l’emplacement 21A, l’excroissan-
ce 13A présentant avantageusement une forme conver-
gente avec des bords arrondis pour faciliter l’engage-
ment et assurer un centrage du fer à repasser sur l’em-
placement 21A.
[0037] Dans le mode de réalisation particulier illustré
sur les figures, le butoir 22 comporte également une
deuxième excroissance 22B présentant une forme sem-
blable à la première excroissance 22A, cette deuxième
excroissance 22B étant disposée légèrement en retrait
du bord de l’emplacement 21A et s’étendant transversa-
lement à la première excroissance 22A, vers le haut, de
manière à venir s’insérer dans un espace 12A ménagé
entre les deux bras 12 et assurer un calage latéral du fer
1 à repasser dans l’emplacement 21A, en complément
du guidage et maintien déjà réalisé par la première ex-
croissance 22A.
[0038] La partie avant du fer 1 est immobilisée sur la
base 2 au moyen d’un arceau 4 de blocage monté pivo-
tant au niveau de la partie de l’emplacement 21A rece-
vant la pointe avant de la semelle 10 du fer, l’arceau 4
présentant avantageusement une forme triangulaire
épousant le contour de l’extrémité avant de l’emplace-
ment 21A.
[0039] L’arceau 4 peut pivoter entre une position re-
pliée, illustrée sur les figures 2 et 6, dans laquelle l’arceau
4 est engagé dans une gorge de réception ménagée en
bordure de l’emplacement 21A, en étant disposé paral-
lèlement à la surface supérieure 21 de la base, et une
position d’immobilisation du fer, illustrée sur les figures
1 et 8, dans laquelle l’arceau 4 prend appui contre la
surface supérieure du nez du fer 1, l’arceau 4 comportant
avantageusement une partie souple 40 rapportée par
surmoulage dans la partie creuse de l’arceau 4 venant
au contact du corps du fer 1 à repasser lorsque l’arceau
4 est en position d’immobilisation.
[0040] Conformément aux figures 3 à 4, qui représen-
tent isolément le sous-ensemble définissant la surface
supérieure 21 de la base, l’arceau 4 est préférentielle-
ment constitué d’une pièce plastique comprenant deux
branches, définissant un V inversé, comportant une ex-
trémité inférieure traversant une ouverture 26 ménagée

sur la surface supérieure de la base 2 pour être montée
pivotante sur un axe 5 disposé à l’intérieur de la base 2,
l’axe 5 étant porté par des pattes 27 faisant saillie sous
la surface supérieure de la base 2.
[0041] La base 2 comporte des moyens de rappel 6
exerçant un couple sur l’arceau 4 dont le sens s’inverse
au passage d’une position intermédiaire, illustrée sur la
figure 7, située entre la position repliée et la position d’im-
mobilisation, le couple de rappel ramenant l’arceau 4
vers la position repliée lorsque ce dernier se trouve dans
une position angulaire située entre la position repliée et
la position intermédiaire et ramenant l’arceau 4 vers la
position d’immobilisation lorsque ce dernier se trouve
dans une position angulaire située entre la position in-
termédiaire et la position d’immobilisation.
[0042] Les moyens de rappel sont avantageusement
constitués par deux ressorts 6 de torsion hélicoïdaux dis-
posés à proximité de l’extrémité inférieure des branches
de l’arceau 4, chaque ressort 6 comportant une première
extrémité recourbée s’engageant dans un orifice 28A
ménagé dans un plot support 28 faisant saillie sous la
surface supérieure 21 de la base et une deuxième ex-
trémité recourbée s’engageant dans une encoche 41 for-
mée en bordure de la branche de l’arceau 4.
[0043] Conformément aux figures 6 à 8, l’encoche 41
est ménagée en bordure de l’arceau 4 de telle sorte que
l’encoche 41 se trouve au-dessus de la ligne d passant
par l’orifice 28A et l’axe 5 de rotation lorsque l’arceau 4
se trouve en position repliée, illustrée sur la figure 6, et
se trouve en dessous de la ligne d lorsque l’arceau 4 se
trouve en position d’immobilisation illustrée sur la figure
8, dans laquelle l’arceau 4 forme avantageusement un
angle de l’ordre de 50° par rapport au fond de l’empla-
cement 21A, l’encoche 41 se trouvant alignée avec la
ligne d lorsque l’arceau 4 occupe une position intermé-
diaire, illustrée sur la figure 7, dans laquelle l’arceau for-
me avantageusement un angle de l’ordre de 20° par rap-
port au fond de l’emplacement 21A.
[0044] De manière préférentielle, l’arceau 4 comporte
également une butée 42 qui vient en appui contre un
bord 26A de l’ouverture 26 pour limiter la course de pi-
votement de l’arceau 4 dans une position d’arrêt, non
illustrée sur les figures, située légèrement au-delà de la
position d’immobilisation.
[0045] Le fonctionnement des moyens d’immobilisa-
tion du fer 1 à repasser sur la base 2 va maintenant être
décrit.
[0046] Lorsque l’utilisateur souhaite immobiliser le fer
1 à repasser sur la base 2, il amène le fer 1 à repasser
sur l’emplacement 21A en posant la semelle 10 sur les
patins 21 B de telle sorte que la partie arrière du fer 1 à
repasser soit légèrement distante du butoir 22. L’utilisa-
teur fait alors légèrement glisser le fer 1 à repasser vers
le butoir 22 de manière à ce que la première excroissance
22A s’engage dans la cavité 13 ménagée à l’arrière du
fer à repasser, ce glissement étant favorisé, voire s’ef-
fectuant automatiquement sous l’effet de la gravité, grâce
à l’inclinaison prononcée de l’emplacement 21A et du
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revêtement anti-adhérent pouvant être disposé sur les
patins 21 B.
[0047] Le fer 1 à repasser se positionne alors automa-
tiquement sur le butoir 22, sous l’effet du guidage réalisé
par l’insertion de la première excroissance 22A dans la
cavité 13 et la deuxième excroissance 22B vient s’enga-
ger dans l’espace 12A ménagé entre les bras 12 du fer
à repasser de sorte que la partie arrière du fer 1 à repas-
ser se trouve calée latéralement sur la base 2.
[0048] L’utilisateur saisit ensuite manuellement l’ar-
ceau 4 de manière à le soulever vers la position intermé-
diaire illustrée sur la figure 7, en contrant le couple de
rappel exercé par les ressorts 6 dans le sens R1, le couple
de rappel diminuant progressivement pour devenir nul
au passage de la position intermédiaire. Lorsque l’arceau
4 est amené manuellement au-dessus de la position in-
termédiaire, le couple de rappel exercé par les ressorts
6 s’inverse, les ressorts 6 exerçant alors un couple de
rappel dans le sens R2 qui augmente progressivement
au fur et à mesure que l’arceau 4 s’approche de la posi-
tion de blocage dans laquelle il vient buter contre le nez
du fer 1 à repasser.
[0049] Ainsi l’utilisateur peut relâcher l’arceau 4 lors-
que ce dernier est soulevé au delà de la position inter-
médiaire, les ressorts 6 amenant alors automatiquement
l’arceau 4 contre le nez du fer 1.
[0050] Dans la position de blocage, l’arceau 4 est ap-
pliqué contre la face supérieure du corps du fer 1 et re-
poussant le fer 1 à repasser vers le butoir 22, de sorte
qu’il en résulte une immobilisation parfaite, sans débat-
tement, du fer 1 sur la base 2, le soulèvement de la partie
arrière du fer 1 à repasser étant empêché par l’insertion
de l’excroissance 22A dans la cavité 13 du fer 1 à repas-
ser alors que le soulèvement de la partie avant du fer 1
à repasser est empêché par la présence de l’arceau 4
de blocage. L’utilisateur peut alors transporter l’appareil
en toute sécurité en saisissant la poignée 11 du fer.
[0051] Si l’arceau 4 est soulevé au-delà de la position
intermédiaire alors que le fer 1 n’est pas disposé sur l’em-
placement, l’arceau 4 pivote sous l’effet du couple des
ressorts 6 de rappel jusqu’à ce que la butée 42 à la base
de l’arceau 4 soit en appui contre le bord 26A de l’ouver-
ture 26, évitant ainsi que l’arceau 4 ne bascule de façon
trop importante vers l’arrière de la base 2.
[0052] Lorsque l’utilisateur souhaite utiliser le fer 1 à
repasser, il lui suffit de saisir l’arceau 4 pour l’éloigner du
nez du fer 1, en exerçant un effort supérieur au couple
de rappel exercé par les ressorts 6 de rappel, cet effort
diminuant progressivement au fur et à mesure que l’ar-
ceau 4 s’approche de la position intermédiaire. Lorsque
l’arceau est en-deçà de la position intermédiaire, l’utili-
sateur peut relâcher l’arceau 4, ce dernier se trouvant
ramené automatiquement par les ressorts 6 de rappel
dans la position repliée.
[0053] L’utilisateur peut alors saisir le fer 1 à repasser
par la poignée 11 de manière à l’éloigner du butoir 22 et
à désengager l’excroissance 22A de la cavité 13.
[0054] Un tel dispositif de blocage du fer sur la base

de l’appareil présente donc l’avantage d’être à la fois
simple de conception et très ergonomique d’utilisation.
En particulier, le butoir immobilisant la partie arrière du
fer à repasser présente l’avantage d’être peu volumineux
et donc peu encombrant.
[0055] De plus, la cavité recevant l’excroissance étant
disposée sur la face inférieure du corps du fer à repasser,
elle présente l’avantage d’être sensiblement invisible par
l’utilisateur lorsque le fer à repasser repose sur sa se-
melle. Une telle solution technique permet donc d’avoir
un appareil compact, à l’esthétique améliorée.
[0056] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit et illustré qui n’a été donné
qu’à titre d’exemple. Des modifications restent possibles,
notamment du point de vue de la constitution des divers
éléments ou par substitution d’équivalents techniques,
sans sortir pour autant du domaine de protection de l’in-
vention.
[0057] Ainsi, dans une variante de réalisation non re-
présentée sur les figures, la butée de l’arceau pourra être
disposée de telle sorte que la position d’arrêt de l’arceau
dans laquelle la butée vient en appui sur le bord de
l’ouverture corresponde à une position d’immobilisation
du fer dans laquelle l’arceau se trouve à proximité immé-
diate du fer sans toutefois toucher ce dernier.
[0058] Ainsi, dans une variante de réalisation non re-
présentée, la cuve pour la génération de vapeur sous
pression pourra être remplacée par une chambre de va-
porisation instantanée, cette dernière pouvant être dis-
posée dans la base ou dans le fer à repasser en étant
reliée à un réservoir contenu dans la base par une ca-
nalisation d’eau.

Revendications

1. Appareil électroménager comportant un fer (1) à re-
passer et une base (2) portative comprenant un em-
placement (21 A) pour poser le fer (1) à repasser, le
fer (1) à repasser comportant une semelle (10) sur-
montée d’un corps comprenant une partie en porte-
à-faux s’étendant derrière la semelle (10), la base
(2) comportant des moyens d’immobilisation du fer
(1) à repasser sur l’emplacement (21A) permettant
le transport de l’ensemble de l’appareil par une poi-
gnée (11) du fer (1) à repasser, caractérisé en ce
que les moyens d’immobilisation comprennent un
organe de maintien (22A) venant s’insérer dans une
cavité (13) de forme complémentaire ménagée sur
une face inférieure de la partie en porte-à-faux du
corps du fer (1) à repasser s’étendant derrière la
semelle (10) et en ce que l’organe de maintien (22A)
est masqué par le fer à repasser (1) lorsque le fer à
repasser repose sur l’emplacement (21 A) de la base
(2).

2. Appareil électroménager selon la revendication 1,
caractérisé en ce que l’organe de maintien est
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constitué par une excroissance (22A) fixe s’étendant
longitudinalement en direction du centre de l’empla-
cement (21A), depuis une bordure surélevée de
l’emplacement (21A), la cavité (13) comprenant un
retour de matière (13A) venant se positionner sous
l’excroissance (22A) lorsque le fer (1) à repasser est
disposé sur l’emplacement (21A).

3. Appareil électroménager selon la revendication 2,
caractérisé en ce que l’excroissance (22A) présen-
te une forme convergente avec des bords arrondis.

4. Appareil électroménager selon l’une quelconque
des revendications 2 à 3, caractérisé en ce que
l’emplacement (21A) comporte un fond plan, rece-
vant avantageusement des patins (21 B) en relief,
et en ce que l’excroissance (22A) s’étend sensible-
ment parallèlement au fond de l’emplacement (21A).

5. Appareil électroménager selon l’une quelconque
des revendications 2 à 4, caractérisé en ce que les
moyens d’immobilisation comprennent une deuxiè-
me excroissance (22B) s’étendant transversalement
à l’excroissance (22A) s’engageant dans la cavité
(13), ladite deuxième excroissance (22B) venant
s’engager dans un espace (12A) dédié ménagé sur
une face arrière du fer (1) à repasser.

6. Appareil électroménager selon l’une quelconque
des revendications 1 à 5, caractérisé en ce que les
moyens d’immobilisation comprennent un élément
de blocage (4) mobile entre une position repliée dans
laquelle le fer (1) à repasser peut être extrait de la
base (2) et une position d’immobilisation dans la-
quelle l’élément de blocage vient immobiliser la par-
tie avant du fer (1) à repasser sur la base (2).

7. Appareil électroménager selon la revendication 6,
caractérisé en ce que la base (2) comporte des
moyens de rappel (6) exerçant un couple sur ledit
élément de blocage (4) dont le sens s’inverse au
passage d’une position intermédiaire située entre la
position d’immobilisation et la position repliée, ledit
couple exercé par les moyens de rappel (6) tendant
à ramener l’élément de blocage vers la position re-
pliée lorsque l’élément de blocage (4) se trouve dans
une première plage angulaire comprise entre la po-
sition intermédiaire et la position repliée et tendant
à ramener l’élément de blocage (4) vers la position
d’immobilisation lorsque l’élément de blocage (4) se
trouve dans une deuxième plage angulaire comprise
entre la position intermédiaire et la position d’immo-
bilisation.

8. Appareil électroménager selon la revendication 7,
caractérisé en ce que les moyens de rappel main-
tiennent l’élément de blocage (4) au contact du fer
(1) à repasser lorsque l’élément de blocage (4) est

en position d’immobilisation.

9. Appareil électroménager selon l’une quelconque
des revendications 7 à 8, caractérisé en ce que
l’élément de blocage (4) est monté rotatif autour d’un
axe (5) et en ce que les moyens de rappel (6) sont
constitués par au moins un ressort de torsion héli-
coïdal comprenant une première extrémité reliée en
un point (28A) de la base (2) et une deuxième ex-
trémité reliée en un point (41) de l’élément de blo-
cage (4), le point (41) de l’élément de blocage se
trouvant situé entre le point (28A) de la base et l’axe
(5), en étant aligné avec ces derniers, lorsque l’élé-
ment de blocage (4) occupe la position intermédiaire.

10. Appareil électroménager selon l’une quelconque
des revendications 6 à 9,
caractérisé en ce que ledit élément de blocage pré-
sente la forme d’un arceau(4).

11. Appareil électroménager selon l’une quelconque
des revendications 1 à 10,
caractérisé en ce que la base (2) renferme un ré-
servoir et une cuve pour la génération de vapeur
sous pression.

12. Appareil électroménager selon l’une quelconque
des revendications 1 à 11,
caractérisé en ce que la base (2) comporte une
surface supérieure comprenant un panneau (23) de
commande, le panneau (23) de commande étant dis-
posé dans un plan parallèle au plan de l’emplace-
ment (21A).
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